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ARTICLE 3 

Après le mot :

« vie »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 16 :

«, de la durée de retraite, du niveau de la population active et de la productivité. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Concernant l’évolution de la durée d’assurance, les politiques gouvernementales de lutte contre le 

chômage, d’innovation, d’investissement, et de relance de la production industrielle doivent être 

prises en considération, en complément des évolutions de l’espérance de vie conséquentes du 

progrès scientifique.

 


